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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 13 décembre 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 17 décembre 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le treize décembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 7 décembre 2021, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La 
Minot à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, 
Maire. 
 
 
Étaient présents : 31 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles 
BELLIERE, Patrick DENISE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle 
CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Aline 
MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, 
Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 2 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 13 décembre 2021 

 

2021 12/197 

SOLIDARITÉ ACCES AUX DROITS – MAISON FRANCE SERVICES (MFS) – DIRECTION RÉGIONALE DES 

FINANCES PUBLIQUES DE NORMANDIE (DGFIP) – CCAS - CONVENTION TRIPARTITE DE 

PARTENARIAT – MISE EN PLACE D’UN ACCUEIL DE PROXIMITÉ –  SIGNATURE – AUTORISATION  

Madame Véronique BLONDEL - Adjointe au Maire : Le Ministre de l’Action et des Comptes Publics a 

engagé en juin 2019 une démarche concertée qui vise, d’une part à renforcer la présence de la 

Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP) dans les territoires en augmentant 

significativement le nombre de points de contacts pour les usagers et, d’autre part, à améliorer les 

prestations de conseil aux collectivités locales. 

Cette démarche de construction du nouveau réseau des finances publiques doit également 

permettre d’inscrire durablement les services de la DGFiP dans les territoires, donnant aux usagers, 

élus et agents des finances publiques une visibilité. 

Au regard de cette démarche et dans le cadre d’une concertation menée entre la Ville et le CCAS de 

Montivilliers, les services de la Préfecture et la Direction Régionale des Finances Publiques, il est 

envisagé la création d’un accueil de proximité situé au sein des locaux de la Maison des Solidarités, 

cour St Philibert, à Montivilliers.  

Cet accueil s’inscrit dans le cadre de la Maison France Services qui ouvrira ses portes sur la commune 

en janvier 2022, au sein des locaux de la Maison des Solidarités.  

Au regard de ces éléments et afin de formaliser les modalités de fonctionnement de cet accueil de 

proximité au sein de la Maison France Services, il est proposé de signer une convention tripartite de 

partenariat – Ville, DGFIP et CCAS dont le projet est joint en annexe. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

CONSIDÉRANT 

- La volonté municipale d’offrir un service public au plus près des besoins de la population 
- L’ouverture prochaine de la Maison France Services sur la commune  
- La fermeture de la Trésorerie Municipale au 31 décembre 2021, 
- Les attentes et les besoins de la population montivillonne et limitrophe à la commune,  

 
Sa Commission Municipale n°7 « Administration Générale » réunie le 9 décembre 2021, consultée 

VU le rapport de Madame l’Adjointe au Maire en charge de l’état civil et de la promotion des services 

publics  

Après en avoir délibéré, 



 

DÉCIDE 

- D’autoriser M. Le Maire à signer la convention tripartite de partenariat entre la Ville, le CCAS et la 
DGFiP portant sur la mise en place d’un accueil de proximité sur la commune.  

 

 

Sans incidence financière 
 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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